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PROCES-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

- oOo -

Séance du lundi 31 mars 2025

-oOo-

Sur convocation individuelle en date du 25 mars 2025

L'an deux mille vingt-cinq, le trente et un mars, à quatorze heures et trente minutes

Le conseil communautaire s'est réuni dans la salle des fêtes du Plan du Castellet, sous la

Présidence de Monsieur Jean-Paul JOSEPH, le Président,

Sont présents: JOSEPH Jean-Paul, MONIER Blandine, AUBERT Patricia, FRIEDLER Edouard,
BARTHELEMY Philippe, CASTELL René, VERDUYN Hélène, ARNAUD Suzanne, JOURDAN

René, CANOLLE Muriel, GRANET Jean-Luc, MAZELLA Fanny, PORCU Robert, ALSTERS Daniel,
THIBAUX Eliane, GARCIA Gilles, SAMAT Andrée, FERRARA Louis, GUIROU Pascale, JOANNON

Bruno, LARLET-LOIR Evelyne, SERGENT Christine, BONIFAY Corinne, NOEL Nathalie, CAULET
Laurent, REYNARD Yves, BOURON Valérie, ROCHETEAU Philippe, COTTEREAU Roger

Sont représentés : DE PERETTI Carole donne procuration à THIBAUX Eliane, GOHARD

Chrystelle donne procuration à BARTHELEMY Philippe, MAUBE Yvan donne procuration à
AUBERT Patricia, DELEDDA Robert donne procuration à JOURDAN René, TEYSSIER Jean donne

procuration à MONIER Blandine, SERRES Danielle donne procuration à FRIEDLER Edouard,

SALLES Michèle donne procuration à LARLET-LOIR Evelyne, CORTY Ludivine donne procuration
à CAULET Laurent, GUEREL Emilie donne procuration à BOURON Valérie, BAYLE Marc donne

procuration à ALSTERS Daniel

Sont excusés: PERRIER Gérard. MIGLIACCIO Eric

Sont absents: DE MARIA Luc, LONG Sophie

Secrétaire de séance: Monsieur René JOURDAN

Avant de passer à l'ordre du jour tel qu'il a été transmis, Monsieur le Président informe que le point
17-DEL_CC_2025_034 relative à la modification des membres désignés auprès du Syndicat Mixte
SCOT Provence Méditerranée est retiré de l'ordre du jour.

Pour débuter la séance, il propose de désigner: Monsieur JOURDAN, secrétaire de séance.

II n'y a pas objection.

A la lecture de l'appel, le quorum étant atteint, il déclare que nous pouvons valablement délibérer.




































































